
2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de
l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe
dont un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de
l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en
trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou
aéronefs ne sont imposables que dans l'État contractant où le siège de la direction
effective de l'entreprise est situé.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

a) d'actions (autres que des actions cotées à une bourse de valeurs
approuvée dans un État contractant) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société et dont la
valeur des actions est principalement tirée de biens immobiliers
situés dans l'autre État, ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes,
une fiducie ou une succession dont la valeur est principalement
tirée de biens immobiliers situés dans cet autre État,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression
"biens immobiliers" ne comprend pas les biens, autres que les biens locatifs, dans
lesquels la société, la société de personnes, la fiducie ou la succession exerce son
activité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une
constitution en société ou autre constitution, d'une réorganisation, d'une fusion,
d'une scission ou d'une opération semblable, et que le bénéfice, gain ou revenu
relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux fins d'imposition dans cet État, si
elle en est requise par la personne qui acquiert le bien, l'autorité compétente de
l'autre État contractant peut, sous réserve de modalités qui lui sont satisfaisantes,
accepter de différer la reconnaissance du bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien
aux fins d'imposition dans cet autre État jusqu'au moment et de la façon qui sont
précisés dans l'entente entre l'autorité compétente et la personne qui acquiert le
bien. L'autorité compétente qui a conclu une telle entente avise l'autorité
compétente de l'autre État contractant des termes d'une telle entente.


